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CHARTE

L’uFC fait le choix de s’inscrire pleinement dans le mouvement 
de la Science Ouverte en phase avec le contexte national et 
international. Il s’agit d’un enjeu majeur et transversal pour 
notre établissement qui s’inscrit dans les valeurs de l’intégrité 
scientifique.

         Ainsi, l’uFC s’engage à :

• Sensibiliser la communauté universitaire sur les pratiques de la 
Science Ouverte. 

• Accompagner la transition vers la Science Ouverte en soutenant 
les chercheurs dans l’adoption de bonnes pratiques et par 
la formation aux outils associés en s’appuyant sur le Service 
Commun de Documentation (SCD), service pilote. 

• Faciliter l’évolution vers la Science Ouverte dans le respect des 
règles de l’intégrité scientifique en mettant à disposition des 
outils de gestion des données de la recherche et en incitant 
à la publication en libre accès et au dépôt dans l’archive 
institutionnelle HAL-UFC administrée par le SCD. 

• Partager les savoirs scientifiques avec la société. 

• Se doter d’une structure de pilotage dédiée à la mise en œuvre 
de cette politique



        Le personnel de l’uFC s’engage à : 

• Agir en faveur de la Science Ouverte dans l’exercice de la 
formation ou de la recherche.  

• Consolider la diffusion en libre accès de tous ses résultats 
issus de recherches financées sur fond public en respectant les 
règles d’ordre juridique, contractuel et éthique applicables à ses 
résultats et aux informations concernées. 

• Créer et utiliser des identifiants IdHAL et ORCID pour assurer une 
identification unique de chaque auteur ou créateur de données. 

• Référencer dans HAL ses publications dès la parution. 

• Déposer le texte intégral dès que la loi l’autorise. 

• Limiter la publication dans les revues demandant des frais de 
publications élevés (APC). 

• Référencer ses données de recherches et les ouvrir autant 
possible. 

• Être à l’écoute de l’évolution de la politique Science Ouverte au 
sein de l’uFC.



FEUILLE DE ROUTE SCIENCE OUVERTE



PILOTAGE

Mettre en place un comité de pilotage Science Ouverte uFC en 2021.

Mettre en place des groupes de travail pour le suivi de la feuille de route.

Mettre en place des indicateurs pour évaluer la progression de l’uFC vers la 
Science Ouverte. 

Coordonner les réponses aux AAP permettant de soutenir les actions en 
faveur de la Science Ouverte.

Participer à des initiatives ou actions collectives à l’échelle régionale, 
nationale ou internationale.

ACCOMPAGNEMENT ET FORMATION

Accompagner à plusieurs niveaux la communauté universitaire dans 
la pratique de la Science Ouverte : étudiants, chercheurs, personnels, 
laboratoires, services communs.

Encourager la communauté à la création d’identifiants numériques (IdHAL, 
ORCID) (objectif 70% en 2024 et 100% des doctorants).

Constituer une équipe de formateurs spécialisés dans la Science Ouverte.

Former les chercheurs à déposer sous HAL, archive institutionnelle.

Renforcer l’offre de formation à la Science Ouverte pour les masters, 
doctorants et personnels et intégrer un module obligatoire à destination 
des doctorants.



• Soutenir les actions du service d’Appui à la recherche du SCD telles que 
l’administration du portail HAL-UFC, l’accompagnement des chercheurs et 
des doctorants sur les questions d’accès ouvert et d’identifiants ouverts.

• Rendre obligatoire le référencement dans l’archive ouverte institutionnelle 
HAL-UFC pour toutes les publications de l’uFC (objectif 100% en 2024) et 
inciter les chercheurs au dépôt du texte intégral (objectif 50% fin du mandat).

• Encourager une diffusion des résultats de recherche en privilégiant les 
revues en accès ouvert.

• Réfléchir à la définition d’un montant raisonnable pour les APC.

DONNÉES

• Mettre à disposition de la communauté scientifique, via le service 
dat@UBFC, des moyens techniques pour la gestion des données de 
la recherche tout au long de leur cycle de vie : stockage, sécurisation et 
réutilisation.

• Rendre obligatoire la description et le dépôt des données de thèse sur 
le portail dat@UBFC simultanément au dépôt du manuscrit avant la 
soutenance de thèse.

• Soutenir les actions du service dat@UBFC telles que l’accompagnement 
à la rédaction de DMP, le référencement des données de recherche sur le 
portail dat@UBFC et la création d’un sous-portail UFC.

PUBLICATIONS



ÉDITION

Soutenir les initiatives des Presses universitaires de Franche-Comté en 
matière de Science Ouverte pour améliorer leur visibilité et diffuser les 
bonnes pratiques éditoriales.

Encourager les projets dédiés à l’édition électronique ouverte en privilégiant 
des infrastructures publiques (OpenEdition, Persée…).

Aider les collections et revues des PUFC à définir leur politique de dépôt dans 
une archive ouverte de manière claire et visible (mention de la politique 
dans les contrats, rappels aux auteurs de leurs droits et des embargos ou 
non à respecter, affichage des politiques de dépôt sur les sites des revues 
et collections, licences CC, etc.).

COMMUNICATION

Créer un site dédié à la Science Ouverte (intégré à la charte web de l’UFC) qui 
constituera le point d’entrée pour la communication vers la communauté 
universitaire et au-delà.

Ouvrir les sciences à la société (milieu scolaire, grand public) par des actions 
régulières (vulgarisation, science participative, projets éditoriaux adaptés).

ÉVALUATION

Promouvoir les évolutions des personnels impliqués dans la Science Ouverte.

Prendre en compte la mise en œuvre des bonnes pratiques de la Science 
Ouverte dans un objectif d’évaluation qualitative des chercheurs.




